
Calendrier de la déclaration des revenus en
2020, à l'administration fiscale.
Le service de déclaration en ligne sera ouvert à partir du lundi 20 avril et jusqu’aux dates limites
suivantes établies par département :

départements 01 à 19 et non-résidents : jeudi 4 juin 2020  à 23h59
 
départements 20 à 54 : lundi 8 juin 2020  à 23h59
 
départements 55 à 976 : jeudi 11 juin 2020 à 23h59

Liens utiles
Tout savoir en détail sur le dispositif de décalaration des revenusà l'administration fiscale en 2020.
Message détaillé de la préfecrture du Val-d' Oise sur la déclaration des revenus en 2020.

https://www.impots.gouv.fr/portail/declarer-ses-revenus-en-2020#teledec
https://www.impots.gouv.fr/portail/declarer-ses-revenus-en-2020
http://www.val-doise.gouv.fr/Actualites/Impot-sur-le-revenu-le-calendrier-de-la-declaration-en-2020
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